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Ministère de l'Agriculture et

de la Pêche

Direction Générale de l'alimentation

251, rue de Vaugirard

75732 PARIS Cedex 15

à l'attention de Monsieur BOURNIGUAL

Lille, le 10 avril 2006

Monsieur le Directeur,

Je vous remercie de votre communication téléphonique du vendredi 7 avril12006 qui m'annonçait que les courses de pigeons voyageurs pouvaient débuter le 1er mai 2006.

Cette décision a été accueillie avec soulagement par notre conseil d'administration national réuni le 8 avril ainsi que par tous les colombophiles de France.

Pourriez-vous nous faire connaître quelles sont les zones présentant de hauts risques, s’il en existe

encore, afin d'éviter que nos concours ne démarrent, ni ne traversent, ni se terminent dans ces zones.

Dans l'attente du plaisir de vous lire,

Veuillez croire, Monsieur le Directeur, en nos respectueuses salutations.

Le Président National,

José DE SOUSA

